
 
 
 
 

RECUEIL 
DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DE LA PREFECTURE 
DES YVELINES 

 
 
 

 
 
 

N° 34 
Du 11 avril 2017 



Agence régionale de santé
DDARS DES YVELINES

ARRETE N° ARS 17-78-025 DU 05/04/2017 PORTANT NOMINATION DES 
MEMBRES DU CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION EN 
PSYCHOMOTRICITE DE MEULAN LES MUREAUX Arrêté 

Délégation de signature Décision 

Délégation de signature Décision 

Préfecture des Yvelines
CERT

Arrêté fixant la liste des communes des Yvelines habilitées à recueillir les demandes 
des cartes nationales d’identité et de passeport Arrêté 

DRCL
Bureau du contrôle de l’urbanisme et des autorisati ons de construire

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Bois-d’Arcy Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Bonnières-sur-Seine Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Bouafle Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Freneuse Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Garancières Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Guernes Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune d’ Hardricourt Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Herbeville Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Mareil-Marly Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Maurecourt Arrêté 

Sommaire RAA N ° 34 du 11 avril 2017



Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Medan Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Mericourt Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Nezel Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Orgeval Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Porcheville Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Saint Cyr l’Ecole Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Saint-Martin-La-Garenne Arrêté 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Vert Arrêté 

DRE 78
Environnement et enquêtes publiques 

Arrêté portant refus d’agrément dans un cadre départemental au titre de la protection 
de l’environnement de l’association «  Ensemble pour un autre coeur de ville à Saint-
Rémy-lès-Chevreuse »  Arrêté 
Arrêté inter-préfectoral portant modification de la composition de la commission de 
suivi de site pour la station d’épuration Seine-Aval  exploitée par le syndicat 
interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne (SIAAP)    Arrêté 

Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection au magasin 
BANANA MOON - SARL FOURBABY, ZAC du trait d'union, RD 14, 78410 
Aubergenville Arrêté 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement SNC LE SAINT GERMAIN 2 rue du vieux village 78113 Condé-sur-
Vesgre Arrêté 

Yvelines
DDPP

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Lucie PROCHAZKA Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2017/39 " trec special por" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2017/40 " grand prix de montigny" Arrêté 



ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2017/41 " course du château de sully" Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0001 
 
 
 

signé par 
DR Marilyne BREMENT-MARCHESSEAU, Responsable du département Ambulatoire 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
DDARS DES YVELINES 

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° ARS 17-78-025 DU 05/04/2017 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION EN PSY CHOMOTRICITE DE 

MEULAN LES MUREAUX 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017089-0010 
 
 
 

signé par 
Michael GALY, Directeur général 

 
Le 30 mars 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017089-0011 
 
 
 

signé par 
Michael GALY, Directeur général 

 
Le 30 mars 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017094-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 4 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CERT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté fixant la liste des communes des Yvelines habilitées à recueillir les demandes des cartes 
nationales d’identité et de passeport 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Bois-d’Arcy 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Bonnières-sur-Seine 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Bouafle 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Freneuse 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Garancières 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0007 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Guernes 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune d’ Hardricourt 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la 
commune de Herbeville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0010 
 
 
 

signé par 
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Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection au magasin BANANA 
MOON - SARL FOURBABY, ZAC du trait d'union, RD 14, 78410 Aubergenville 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
  

 Page 1 sur 3 

 
 
 

Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  ZAC 
du trait d'union - RD 14  78410 Aubergenville présentée par le représentant du magasin 
BANANA MOON ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé  de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 25 janvier 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 07 
février 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant du magasin BANANA MOON est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0726. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection 

 au magasin BANANA MOON – SARL FOURBABY 
 ZAC du trait d'union, RD 14, 78410 Aubergenville 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
BANANA MOON – SARL FOURBABY 
4 rue de Babylone 
75007 Paris. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant du magasin BANANA 
MOON, 4 rue de Babylone 75007 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 24/03/2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  2 rue 
du vieux village  78113 Condé-sur-Vesgre présentée par Monsieur Christophe 
PINEAULT ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 08 novembre 
2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 
janvier 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Monsieur Christophe PINEAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0689. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement  

SNC LE SAINT GERMAIN 2 rue du vieux village 78113 C ondé-sur-Vesgre 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
SNC LE SAINT GERMAIN 
2 rue du vieux village 
78113 Condé-sur-Vesgre 
 
 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Christophe PINEAULT, 2 rue 
du vieux village 78113 Condé sur Vesgre, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 24/03/2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017094-0003 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE,  

 
Le 4 avril 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Lucie PROCHAZKA 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur 
Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007 du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 
Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 22/02/17 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Lucie PROCHAZKA, dont le domicile professionnel administratif est 1 rue 
Charles Bourseul – 78700 CONFLANS SAINTE HONORINE.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Lucie PROCHAZKA sera renouvelée 
par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Lucie PROCHAZKA s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Valérie HALLÉ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0021 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017/39 " trec special por" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0022 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017/40 " grand prix de montigny" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017095-0023 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 5 avril 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017/41 " course du château de sully" 

 
  
 
 
 


















